
 

 
 
Pourquoi lõexclusion? 
 
Deux raisons fondamentales sont ¨ la base des politiques dõexclusion en service de 
garde. 
 
Dõabord le bien-°tre de lõenfanté 
En effet lõenfant malade nõest souvent pas en mesure de participer aux activit®s du 
groupe. Par exemple : Lorsquõun enfant est malade, il demande plus de soins. Plus de 
soins est synonyme de moins dõattention et de temps pour ceux qui ne sont pas malades.  
Quelquefois, un enfant malade peut grandement affecter la routine de la journée.  
Imaginez-vous lõenfant pleurant sans arr°t, qui vomi ou qui fait des selles liquides ¨ 
toutes les 30 minutes ! Difficile de poursuivre des activités éducatives pour lõ®ducatrice 
et les autres enfants.  De plusé ce nõest vraiment pas agréable pour le petit malade de 
se retrouver dans un groupe bruyant. 
 
éEt la protection de son entourage. 
Lõenfant souffrant dõune maladie contagieuse risque de la transmettre à son entourage. 
Lõexclusion vise ainsi ¨ interrompre la transmission de lõinfection à tous, y compris votre 
enfant.  Le tableau ci-dessous indique les p®riodes dõexclusion recommand®es pour 
certaines maladies. 
 
Å Coqueluche 5 jours après le début du traitement antibiotique 
Å Conjonctivite purulente avec lõaccord du médecin 
Å Érythème infectieux dès que son état général le permet (cinquième maladie) 
Å Gale et poux après la 1ere application du traitement et v®rification quõil nõy ait plus de lentes 
Å Gastro-entérite lorsque la diarrhée a disparu depuis 12 heures 
Å Giardase lorsque la diarrhée a disparu et que le traitement est en cours 
Å Hépatite A 1 semaine après le début des symptômes 
Å Impétigo 48 heures après le début du traitement antibiotique (par la bouche ou en onguent) 
Å Maladie pieds-mains-bouche dès que son état général le permet 
Å Méningite bactérienne après avoir reçu le traitement antibiotique approprié 
Å Méningite virale dès que son état général le permet 
Å Otite dès que son état général le permet 
Å Oreillons après disparition du gonflement des glandes parotides 
Å Rhume et grippe dès que son état général le permet 
Å Roséole dès que son état général le permet 
Å Rougeole 5 jours après le début des rougeurs 
Å Rubéole 7 jours après le début des rougeurs 
Å Scarlatine ou infection à streptocoque  24 heures après le début du traitement antibiotique 
Å Varicelle dès que son état général le permet 
Å Vers intestinaux dès que son état général le permet 

Capsule soutien  11  (parent)  

Mon éducatrice me demande de garder mon enfant à la 

maison parce quôil est maladeé 



Il me semble que mon enfant nõest pas si 
maladeé Peut-il aller à la garderie ? 
 
Cõest s¿r, il nõest pas si malade alors ¨ ce moment l¨ é  
Tél.: (450) 432-4383 
Que faire en présence de symptômes peu spécifiques 
Puisquõune maladie contagieuse peut commencer par des symptômes peu spécifiques, on 
recommandera de garder lõenfant ¨ la maison sõil pr®sente : 
 
 de la diarrh®e et quõil est incapable de prendre part aux activit®s r®guli¯res, du  

service de garde, quõil vomit ou fait de la fièvre, que la diarrhée est abondante ou 
quõil y a pr®sence de sang dans les selles ; 

 de la fièvre à 39º C (102 ºF) ou plus (température rectale) ; 
 des rougeurs non expliquées. 

 
V Lors de la consultation m®dicale, nõoubliez pas de mentionner ¨ votre m®decin 

que votre enfant fr®quente un service de gardeé 
 
V éEt si votre enfant souffre dõune maladie contagieuse, nõoubliez pas dõen aviser 

le service de garde !  Certaines maladies sont à déclaration obligatoire au 
département de la santé publique. 

 
Pour conclureé 

Il y a aussi des avantages ¨ lõexclusion volontaire 
des enfants par les parents : 
 
J Vous et votre enfant serez collés ensemble à la maison.  Profitez-en, cõest le seul 

moment où il accepte encore de se faire coller ! 
 

J Une journée de moins au boulot, ce nõest pas toujours simple on le sait. Par 
contre, cõest aussi un investissement sant® pour notre enfant. 

 
J Votre enfant se rétablira beaucoup plus vite avec des soins attentionnés et il 

risquera moins de contracter autre chose au service de garde. 
 

*Très important* 
Comme parent, on doit toujours avoir un plan B en ce qui concerne la possibilité que 

notre enfant ait besoin de repos lorsquõil est maladeé pensez-y !  
Qui pourrait sõoccuper de mon enfant sõil doit sõabsenter du service de garde ? 

 
Texte adapté tiré des documents : Bobo, microbes et cie (santé publique région des Laurentides) 
et « Germaction » centre de formation (prévention des infections) 


